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Crise des pêcheurs
Question écrite n° 14401

Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et
de la pêche, sur la situation particulièrement critique des pêcheurs français, notamment en Méditerranée et dans
le département du Gard, confrontés à une hausse brutale du coût du carburant. Depuis plusieurs semaines, la
flambée des cours du pétrole, liée notamment aux tensions géopolitiques au Moyen-Orient et aux perturbations
des approvisionnements mondiaux, entraîne une augmentation rapide du prix du gazole. Cette évolution affecte
directement la filière de la pêche, dont l'activité repose structurellement sur une consommation importante de
carburant. Le prix du gazole, historiquement autour de 0,70 euro le litre, atteint désormais des niveaux proches
de 1 euro, voire jusqu'à 1,20 euro dans certains ports. Or même à 0,70 euro, le carburant représentait déjà
jusqu'à 40 à 50 % du chiffre d'affaires de certains navires. Dans ces conditions, la hausse actuelle rend l'activité
économiquement très difficile, voire non viable, conduisant certains professionnels à maintenir leurs navires à
quai. Cette situation s'inscrit dans un contexte plus large de fragilisation de la filière, notamment en
Méditerranée, où le nombre de chalutiers a fortement diminué au cours des dernières décennies, passant
d'environ 200 au début des années 2000 à une quarantaine aujourd'hui. Elle intervient également après la mise
en œuvre de dispositifs structurels, tels que le plan WestMed, qui ont déjà contribué à réduire l'activité de
certains segments de la flotte. Face à ces difficultés, le Gouvernement a annoncé plusieurs mesures de soutien,
reposant notamment sur des reports de charges sociales et fiscales, ainsi que sur des dispositifs de prêts
garantis. Toutefois, ces mécanismes, qui consistent principalement en des décalages de charges ou en un
recours accru à l'endettement, ne répondent que partiellement aux difficultés immédiates de trésorerie
rencontrées par les entreprises de pêche. De même, l'aide annoncée à hauteur de 0,20 euro par litre apparaît,
selon les professionnels, insuffisante au regard de l'ampleur de la hausse constatée. Par ailleurs, les modalités
d'accès à cette aide, impliquant des démarches administratives et des remboursements a posteriori, peuvent se
révéler inadaptées pour des entreprises dont la trésorerie est déjà fortement contrainte et qui ne disposent pas
toujours de la capacité d'avancer les coûts. Dans ce contexte, plusieurs acteurs de la filière soulignent la
nécessité de mettre en place des dispositifs simples, immédiatement mobilisables et permettant une réduction
effective du prix du carburant à la pompe, sans avance de trésorerie. Ils appellent également à une adaptation
des dispositifs d'arrêts temporaires, afin de garantir leur accessibilité à l'ensemble des navires concernés, dans
des conditions administratives et financières simplifiées. Ainsi, il lui demande quelles mesures complémentaires
le Gouvernement entend mettre en œuvre pour répondre à l'urgence de la situation, notamment en envisageant
un mécanisme de soutien direct permettant de réduire effectivement le prix du gazole sans avance de trésorerie
pour les pêcheurs. Il souhaite également savoir si une adaptation des dispositifs d'arrêts temporaires est
envisagée afin de mieux accompagner les professionnels contraints de suspendre leur activité et plus largement
quelles orientations le Gouvernement entend retenir pour préserver durablement la filière de la pêche, en
particulier en Méditerranée et dans des territoires comme le Gard.
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